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1. Présentation des dispositifs
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Quels dispositifs d’accompagnement? 
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Fermes DEPHY 
- création de références 

économes en phytos
- financement : OFB
- projets de 5 ans

AAP tous les 5 ans
- résultats capitalisés sur 

EcophytoPIC

Groupes 30 000 
- changement/ consolidation des 

pratiques
- réduire voire supprimer les phytos
- financement : AELB
- projets de 3 ans

AAP annuel
 

GIEE 
- reconception des systèmes
- triple performance économique, 

environnementale et sociale
- financement : MASA (CASDAR)
- projets de 3 ans

AAP annuel
 

Appel à projets GIEE / 30 000



Le réseau GIEE en Pays de la Loire

Intitulé de la direction/service interministérielle 5

33 groupes actifs

344 exploitations 

13 structures d’animation

http://collectifs-agroecologie.fr/

http://collectifs-agroecologie.fr/


GIEE ou Collectif émergent ?
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Emergent GIEE, 1 an pour :
 identifier la problématique
 consolider le groupe
 construire un plan d’actions
 réaliser les diagnostics

Votre projet est 
mûr

Votre projet est
en cours de 

construction

AAP 2026

Appel à projets 
2026 2026 2027 2028 2029

Idéal si nouveau groupe 
ou transition entre 
deux projets

3 ans

3 ans1 an

AAP 2027

AAP 2026

Les GIEE : 
- Financement : CASDAR
- Taux financement : 70 %
- Labellisés par l’Etat
- Projets de 3 ans



Comparaison dispositifs GIEE / 30 000
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30 000 GIEE
Emergence 30 000 ou 

GIEE

Financeur
Agence de l’eau 
Loire Bretagne 

CASDAR
30 000 : Agence de 

l’eau Loire Bretagne 
GIEE : CASDAR

Durée financement 
animation

3 campagnes 
agricoles

3 ans 1 an

Durée validité 
convention

4 ans 3 ans et 6 mois
30 000 : 2 ans

GIEE : 1 an

Taux de financement 
et plafond

50%
42 000 €

70%
40 000€

50%
30 000 : 11 000 €
GIEE : 10 000€

Suivi administratif DRAAF DRAAF DRAAF

Suivi financier AELB DRAAF
30 000 : AELB 
GIEE :  DRAAF

+ co-financements 
possibles : 

Région, 
collectivités, 

financements 
privés, … 



   2. Contenu des projets
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C’est quoi un projet GIEE ?

Un collectif 
d’agriculteurs

Une structure 
d’animation

Un territoire Taille du groupe :
7 à 20 pour GIEE

Établissement d’enseignement, 
collectivités, CUMA, institut 
technique...

Des partenaires 

Structures 
d’accompagnement agricole
GIEE : nécessité création entité 
juridique si chambre 
d’agriculture 



Que contient un projet GIEE?

Un projet commun :

 quels enjeux ?
 quel diagnostic ?
 quels objectifs ?
 quel plan d’actions ?
 quels indicateurs ?
 quels engagements ?

Pour financer quoi ?



L’objet du projet collectif
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 reconception du système d’exploitation
 recherche de projets visant la multi-performance

 combinaison de pratiques agroécologiques

Systèmes 
alimentaires

Agroécosystèmes



• Quel intérêt ?
• Évaluation d’un temps « zéro » du projet
• Echanges sur les marges de manœuvre individuelles et collectives
• Evaluation annuelle, et en fin de projet, de l’atteinte des objectifs (et donc de l’impact du 

changement de pratiques)
• Diagnostic OBLIGATOIRE, identique pour tous les membres du groupe mais dont les 

modalités sont laissées LIBRES
• Exemples : https://www.diagagroeco.org/, https://methode-idea.org/, INDIGO, Cap2’ER….
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Le diagnostic d’exploitation

Collectif émergent
Le diagnostic est un élément attendu à l’issue du programme d’actions, qu’il ait été réalisé 
dans le cadre du programme d’actions annuel ou indépendamment de ce programme

Webinaire « Diagnostics et indicateurs » du 5 février 2021  lien 

https://www.diagagroeco.org/
https://www.diagagroeco.org/
https://methode-idea.org/
https://methode-idea.org/
https://opusv2-prod.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/226_chambre_dagriculture_pays_de_la_loire/Dossiers_Autres/DOSSIER_ECOPHYTO_2021_WEBINAIRES_ECOPHYTO_Diagnostics_et_choix_indicateurs.pdf


Indicateurs de résultats
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GIEE

Perf. éco. 2 indicateurs min

Perf. env. 2 indicateurs min

Perf. 
sociale

1 indicateur min

Total 5

Pour mémoire, s’y ajoutent quelques indicateurs de suivi et de réalisation
   (nombre de réunions, de participants, de formations…)

Exemples d’indicateurs en Annexe des dossiers de candidature

Marge brute, EBE, 
% d’autonomie fourragère, …

% légumineuses, 
% d’infrastructures 
agroécologiques, taux de MO, …

Nbre de jours de vacances/an, 
conditions de travail, …

Privilégier des 
indicateurs 
quantitatifs



La capitalisation
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 La capitalisation est obligatoire :
  

 Capitaliser, c’est contextualiser, formaliser, rendre accessibles pour divers publics
 (tous agriculteurs, conseillers, étudiants, enseignants, recherche, pouvoirs publics)
 des informations relatives aux résultats et expériences des collectifs d'agriculteurs

 La méthodologie est laissée libre ; la capitalisation peut porter sur : 

 des données techniques
  (retours sur les trajectoires d’évolution des pratiques, des systèmes) 

 des données organisationnelles
  (analyses des expériences : description, facteurs clés de succès, freins, leviers,…)

 des performances 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire
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La capitalisation
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GIEE : 3 supports de capitalisation minimum
dont 1 fiche de présentation du collectif composée de trois parties : 

Page 1 : présentation du GIEE
Page 2 : mise en avant d’actions du projet
Page 3 : bilan

Webinaire du 14 décembre 2023 : qu’est-ce que la capitalisation? (lien)

https://collectifs-agroecologie.fr/fileadmin/user_upload/National/187_eve-CollectifsAgroecologie/Documents/PdL/CAPDL_Diaporama_Capitalisation_y_voir_plus_clair.pdf
https://collectifs-agroecologie.fr/fileadmin/user_upload/National/187_eve-CollectifsAgroecologie/Documents/PdL/CAPDL_Diaporama_Capitalisation_y_voir_plus_clair.pdf


Où capitaliser ?

• Supports à déposer sur RD-agri

• Mais également sur via vos moyens de 
communication (site internet, infolettres, 
réseaux sociaux, …)

Tuto « comment saisir un document sur RD-agri ? ICI !

https://rd-agri.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=RUYvXc33jNg&ab_channel=Acta-lesinstitutstechniquesagricoles


Exemples de capitalisation

Résultats 
d’essais

Articles

Fiches techniques, guides

Vidéos, 
podcasts

Journées
 « portes ouvertes »



Quels sont les engagements ?
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Pour les agriculteurs...

•participer aux échanges de pratiques au sein du groupe et avec d’autres groupes
•participer aux évènements techniques organisés en lien avec le projet
•participer à la production des livrables destines à être diffusés

Pour la structure qui porte le collectif...

•assurer le suivi et la gestion administrative du projet
•réaliser les diagnostics de durabilité et définir les indicateurs de résultats et de performance
•participer aux journées régionales ainsi qu’aux réunions techniques proposées par la DRAAF 
•transmettre les bilans partiels et définitifs du projet à la DRAAF
•capitaliser et diffuser les résultats du collectif

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire



Renouvellement de projets GIEE
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• En cas de réengagement d'un projet récemment achevé ou en cours d’achèvement, il est 
nécessaire de :

      - renouveler le groupe -> intégration de nouvelles fermes (au moins 25%)

      - déposer un projet actualisé et plus ambitieux, bâti au vu des résultats obtenus.

• Fournir obligatoirement le bilan technique du projet antérieur au dépôt du dossier.

• Passer une phase de transition de 1 an de préférence (via le volet émergence), pour 
mûrir le nouveau groupe et le nouveau projet.

• Si le projet porte sur une nouvelle thématique (sans lien avec la précédente) avec le même 
groupe ou si le projet est identique mais avec un nouveau groupe, il s'agit d'un nouveau 
projet et non d'un réengagement.

19



3. Dépôt des candidatures
    et instruction des dossiers
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Dépôt des candidatures
 (GIEE et Emergents)
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• Dossiers de candidature à déposer
sur Démarche numérique : GIEE + Emergent :

● Remplissage des champs : description du projet, 
résumé, durée, localisation …

● Dépôt Dossier technique (Annexes 1a ou 1b)
● Dépôt Budget prévisionnel (Annexes 2a ou 2b)
● Dépôt pièces justificatives : CV animateur, pièce 

identité, … 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire

Pour les GIEE :  joindre bilan technique du projet Emergent / 
bilan final GIEE précédent si renouvellement



Dépôt des candidatures (GIEE et Emergents)
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9 onglets : 
- Description du projet
- Bilan émergence / GIEE
- Collectif
- Leviers
- Ambition agroécologique
- Indicateurs résultats
- Indicateurs individuels
- Tableau suivi indicateurs  à renvoyer

- Charges de structure : si éligible
- Autres dépenses < 15% total

Dossier technique Budget prévisionnel



Critères de sélection GIEE
 Mesure de l’ambition agroécologique : combinaison de leviers visant la 

reconception du système d’exploitation
 Pratiques agroécologiques favorisant le stockage de carbone, la préservation de 

la biodiversité, la préservation des sols, l’adaptation au changement climatique, 
l’autonomie alimentaire...

 Maintien de la triple-performance
→ plus-value de l’action collective

Critères de niveau 1 
avis positif obligatoire

Critères de niveau 2

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire

Annexe F : 
modèle de 

convention 
•  Caractère exemplaire et/ou innovant du projet
•  Dynamique collective, partenariats engagés (dont enseignement agricole)
•  Ancrage territorial, lien à l’aval, prise en compte d’enjeux territoriaux / filière : lien 
avec un projet alimentaire territorial, un PCAET, un plan d’action d’alimentation de 
captage, la préservation d’un espace naturel

•  Modalités d’accompagnement collectives et individuelles
•  Ambition en matière de capitalisation
•Qualité des indicateurs choisis
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Adéquation du projet avec 
des enjeux agroécologiques

Capacité du projet annuel 
à répondre aux critères 

de...

 Mesure de l’ambition du projet émergent
 Recherche de triple performance
 Prise en compte d’enjeux (filière, territoire, environnement, alimentaire,...)   

•  Consolidation du collectif
•  Finalisation des actions
•  Réalisation des diagnostics agroécologiques
•  Engagements de partenariats
•  Animation du collectif 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire

Les critères de sélection
volet émergence GIEE
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Exemples d’actions par objectifs de performance
(adapté de l’IT 2014-930)

Performance 
économique

Diminution des charges 
d’exploitation

Autonomie intrants 

Valorisation de la 
production

Mutualisation moyens 
de productions

Reconnaissance via 
labellisation (Bio, 

HVE,…)

- Marché paysan, développement Circuits 
courts

- Contrats de filières
- Contrats d’approvisionnement avec

collectivités locales
- Diversification / création nouvelle filière

- Insertion dans un Projet alimentaire 
territorial (PAT)

Augmentation rémunération : 
débouchés commerciaux

- Réduction phytos, engrais mx, énergie
- Autonomie fourragère, fabrication d’aliments à la 

ferme
- Production / échange semences / fourrages

- Recyclage, valorisation co-produits de l’exploitation 
(eau, PRO, plaquettes bocagères, …)

- Assolement en commun
- Mutualisation transformation
- Achat en commun de matériel

- Production sous AOP
- Variétés / races anciennes, locales

- Pratiques ancestrales : Éco-
pastoralisme, pré-vergers

Culture espèces / élevage 
races anciennes / locales, 

signes de qualité

Transformation à 
la ferme
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Exemples d’actions par objectifs de performance
(adapté de l’IT 2014-930)

Performance 
environnementale

Limitation impact sur le milieu

Réduction 
produits phytos

Valorisation fonctionnement 
écosystèmes, régulations 

biotiques

Réduction engrais 
minéraux

Valorisation biodiversité 
domestique

-Diversification assolement
-Allongement rotations

-IAE  régulation biologique
-Bio-contrôle
-Prophylaxie

-Lutte physique
-Désherbage mécanique

- Bâtiments économes
- Énergies renouvelables, 

méthanisation
- Systèmes de production 

économes
- Stockage de carbone 

(agroforesterie, couverture du 
sol, maintien prairies, 

limitation travail du sol)
- Calcul bilan carbone

Préservation sol (érosion, 
lessivage, maintien stock 

MO, biologie du sol)

Préservation 
de l’eau

-Diminution consommation 
énergie / atténuation 

changement climatique

Limitation 
antibiotiques, 

bien-être animal
Autonomie 
fourragère

-Introduction légumineuses
-Fertilisation avec produits 

organiques

- couverture du sol, enherbement, paillage
-Maintien prairies

- restitution résidus culture
- fertilisation organique

- travail superficiel
- semis sous-couvert, cultures associées

-infrastructures agroécologiques (IAE)
-plantes mellifères

-agroforesterie

-races / variétés résistantes aux 
conditions climatiques et bio-

agresseurs
-sélection participative de semences

-diversification
-semences paysannes

- Probiotiques
- aromathérapie

- Prophylaxie 
-maintien des prairies permanentes

- Optimisation du pâturage
- introduction légumineuses
- mélanges légumineuses / 

graminées (méteil)
- Échanges entre agriculteurs

-paillage
-échelonnement semis
-ré-utilisation eau de 

pluie / eau traitée
-variétés locales 

adaptées aux conditions 
pédoclimatiques

- Suivi bilan hydrique
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Exemples d’actions par objectifs de performance
(adapté de l’IT 2014-930)

Performance sociale

Améliorer les conditions 
de travail

Amélioration de 
l’emploi

Lutte contre 
l’isolement rural

- Réduction pénibilité au travail 
(matériel de culture, diminution 
exposition produits dangereux)

- Augmentation intérêt du travail 
(responsabilisation partagée, montée 

en compétences / connaissances)
- Amélioration organisation du travail

- Embauche de salariés, installation de jeunes 
agriculteurs

- Préservation des emplois
- Mutualisation de l’emploi

- Accueil de stagiaires et de porteurs de projets
- Amélioration transmissibilité des fermes

- Mise en réseau d’agriculteurs entre 
eux et avec des partenaires locaux

- Renforcement des liens avec les 
citoyens
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Le processus d’évaluation des projets

Retenu sur liste 
principale

Retenu sur liste complémentaire : 
si reliquats CASDAR autres régions

Basculement en 
Emergent Non retenu

Comité d’évaluation : DRAAF, DDT + Région

Demandes de compléments : 
proposition d’échanges par visio

Validation par le comité d’évaluation

Avis de la Commission Agroécologie

Réponse aux candidats



mars Avril Mai Juin Juillet Aout Sept
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7 mai 2026 - 23h59 :
Limite dépôt des 

candidatures

mai :
 - Instruction
- Complétude 

dossiers

Juin - juillet
 - Evaluation / Sélection

- Consultation Commission 
Agroécologie

Aout -sept
- Notification décision

- arrêté de reconnaissance 
(GIEE) + convention 

d’animation

Instruction : le calendrier 2026

Demande 
compléments

Demande 
compléments

18 mars 2026

Ouverture AAP

Envoi des 
candidatures

Évaluation des 
candidatures



   4. Vie du projet
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Les réunions régionales
Journée régionale annuelle
des animateurs de collectifs 

(journée COALA)

Formations régionales
(AFAC, vidéo, analyse socio-

économique...)

Rencontres avec d’autres acteurs  
(animateurs BV, enseignants...)

Journées/colloques/webinaires
par dispositif, par filière, par thématique  

(journée animateurs GIEE, rencontre 
animateurs en viticulture, webinaire ACS...)

Actions organisées
dans le cadre de la 

coordination de la capitalisation



Modalités de suivi et de financement 
(GIEE)
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Année 1 Année 2 Année 3

- Bilan annuel
(Annexe 3 ou 4)

- Indicateurs
- Fiche présentation

Bilan final
(annexe 5) + 
indicateurs

- Fiche bilan 

Demande d’avance 
(30%)

Demande d’acompte (30%)
(formulaire demande paiement + 

justificatifs)

Demande de solde

Signature 
convention

Mi-projet Fin de projet

- Bilan annuel
(Annexe 3 ou 4)

- Indicateurs
- Fiche 



        MERCI pour votre attention
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Vos contacts :
Volet GIEE :  Eve DUROCHER (chargée de mission agroécologie, DRAAF) : eve.durocher@agriculture.gouv.fr

Volet 30 000 : Hervé JOCAILLE (chargé de projet Ecophyto, DRAAF) : herve.jocaille@agriculture.gouv.fr
                         Pauline ARDOIS (animatrice Ecophyto DEPHY-30 000, CAPDL) : pauline.ardois@pl.chambagri.fr

Coordination de la capitalisation : Anne BIBOLET (CRA) : anne.bibolet@pl.chambagri.fr



Qu’est-ce que l’agroécologie ?

• Façon de concevoir des systèmes de production qui s'appuient sur les 
fonctionnalités offertes par les écosystèmes

     Amplification de façon à :
          - limiter au maximum le recours aux intrants conventionnels
            (engrais de synthèse, produits phytos, carburant, eau…) 
          - éviter le gaspillage de ressources naturelles
          - limiter les pollutions 

• La nature est vue comme un facteur de production tout en maintenant 
ses capacités de renouvellement

• L'exploitation est considérée dans son ensemble, dans son ancrage 
territorial et dans son insertion dans les filières

• Approche systémique : 
   -> on vise la reconception complète du système de production

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt des Pays de la Loire 34

Définition de l’agroécologie : article 
L. 1 du code rural et de la pêche 

maritime

21/01/2023



Qu’est-ce que l’agroécologie ?
Ressources
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• Portail OSAE : https://osez-agroecologie.org/pratiques-agroecologiques
• IT DGPAAT/SDBE/2014-930 du 25 novembre 2014 portant sur les GIEE : 

annexe 6 : liste pratiques agroécologiques

https://osez-agroecologie.org/pratiques-agroecologiques
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